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Vellacott selects equal parenting motion - M-483 - for 

debate in the House of Commons 
 

OTTAWA – On Wednesday Conservative MP Maurice Vellacott (Sasaktoon-

Wanuskewin) had his name transferred to the Order of precedence for Private Members’ 

Business along with 14 of his colleagues. That means that he is now on the updated 

schedule of House of Commons business as a Member of Parliament whose Private 

Members’ Bill or Motion will soon be debated in Parliament. 

 

Yesterday, Vellacott notified the House of Commons officials that he has selected his 

equal parenting motion, M-483, for this debate in Parliament. 

 

M-483 reads as follows: ―That, in the opinion of the House, the government should 

propose amendments to the Divorce Act so that law and practice ensure due process 

protection of rights and equality of parents, and to ensure that children benefit from equal 

parenting from both their mother and their father, after separation or divorce.‖ 

 

M-483 will receive two hours of debate in Parliament, one hour at a time. It is unlikely 

that either of these hours of debate will take place prior to the summer recess. 

 

―Canadians who support this motion will have all summer to build additional support for 

the motion and to meet with their Member of Parliament to secure his/her support for this 

reasonable, and fair-minded motion,‖ said Vellacott. 

 

A simple way for an MP to indicate their support of his motion is to be listed as a 

Seconder of the motion on Parliament’s Order Paper. ―I want to commend my colleagues 

who have already indicated their support in this fashion,‖ said Vellacott. Those listed as 

Seconders thus far are Carol Skelton and Garry Breitkreuz from Saskatchewan, Tom 



Wappel, Patrick Brown and David Van Kesteren from Ontario, Russ Hiebert, John 

Cummins and Betty Hinton from B.C. and Leon Benoit and Art Hanger from Alberta. 

 

―Children need the active participation of a father and a mother to achieve best 

outcomes,‖ said Vellacott. ―The solid evidence for this reality will be presented during 

debate on M-483 in the House of Commons.‖ 

 

―Canadian parents and Canada’s children have been waiting far too long for important 

equity-achieving reforms to the way courts treat access and parenting following the 

break-up of a marriage,‖ added Vellacott. ― I’m hopeful that today is a significant step 

toward vital reforms in this important area.‖ 
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For further comment, call (613) 992-1966 or 297-2249 
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Pour diffusion immédiate – Le 6 juin 2008 

 

Vellacott choisit la motion sur le droit des enfants et des 

parents à l’égalité d’accès (M-483) en vue du débat à la 

Chambre des communes 
 

OTTAWA – Mercredi, le député fédéral conservateur Maurice Vellacott (Saskatoon—

Wanuskewin) a, comme 14 de ses collègues, vu son nom inscrit dans l’ordre de priorité 

des affaires émanant des députés. Il figure donc maintenant dans la liste des travaux de la 

Chambre des communes en tant que député dont la mesure d’initiative parlementaire 

(projet de loi ou motion) sera bientôt débattue au Parlement. 

 

Hier, M. Vellacott a avisé les hauts fonctionnaires de la Chambre qu’il avait choisi de 

faire étudier par le Parlement sa motion M-483, sur le droit des enfants et des parents à 

l’égalité d’accès. 

 

La motion M-483 propose ce qui suit : « Que la Chambre ordonne que des modifications 

soient apportées à la Loi sur le divorce pour que le droit et l’usage assurent la protection 

des droits et de l’égalité des parents par l’application régulière de la loi et pour que les 

enfants jouissent de l’égalité des responsabilités de la mère et du père après une 

séparation ou un divorce. » 

 

La motion M-483 sera débattue pendant deux heures à la Chambre des communes à 

raison d’une heure à la fois. Il est peu vraisemblable que la première heure de débat ait 

lieu avant l’ajournement des travaux de la Chambre pour l’été. 

 

« Les Canadiens favorables à cette motion raisonnable et équitable auront tout l’été pour 

y gagner d’autres partisans et demander à leur député(e) fédéral(e) de l’appuyer aussi », a 

dit le député. 

 

La meilleure façon pour un député de signifier qu’il appuie la motion est de se faire 

inscrire dans le Feuilleton de la Chambre comme comotionnaire. « Je tiens à féliciter 

ceux de mes collègues qui m’ont déjà témoigné leur appui de cette façon », a dit 



M. Vellacott. Les comotionnaires inscrits jusqu’à maintenant sont Carol Skelton et Garry 

Breitkreuz, de la Saskatchewan; Tom Wappel, Patrick Brown et David Van Kesteren, de 

l’Ontario; Russ Hiebert, John Cummins et Betty Hinton, de la Colombie-Britannique, et 

Leon Benoit et Art Hanger, de l’Alberta. 

 

« Pour avoir une croissance saine et équilibrée, les enfants ont besoin que leur père et leur 

mère participent activement à leur éducation », a dit le député. « La preuve incontestable 

de cette réalité sera présentée au cours du débat sur la motion M-483 à la Chambre des 

communes. » 

 

« Les parents et les enfants du Canada attendent depuis beaucoup trop longtemps qu’on 

rende équitable la façon dont les tribunaux traitent le droit de visite des parents et le droit 

des enfants d’être éduqué par leurs deux parents après l’échec de leur mariage », a ajouté 

le député. « J’ai bon espoir qu’aujourd’hui, nous allons faire un pas important vers des 

modifications cruciales dans cet important dossier. » 
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On peut obtenir des précisions au (613) 992-1966 ou au 297-2249. 


